
Projet de loi présenté le 31 janvier 1923 

par le député Edouard Grinda 

sur les Assurances sociales * 

Etude, critique par le D r Marcel MARTINY 

Première partie 

E X P O S E G E N E R A L 

A la séance de la Chambre des députés du 31 janvier 1923, M. Edoua rd 
Grinda a p résen té un r appor t fait au nom de la Commission d 'assurance 
et de prévoyance sociale. 

Ce r appor t de 511 pages insiste sur la nécessi té et l 'urgence de la réforme. 
Il considère que la loi sur les Assurances sociales est une loi d'hygiène et 
de prévent ion. Sur le plan de l 'histoire de la médecine, ce document m a r q u e 
l 'extrême début , en France, d 'un processus de plus en plus s t ruc tu ré de 
l 'aide appor tée à l 'homme et à sa famille p a r la Société. 

Le re tour de l'Alsace et de la Lorra ine à la France, après la guer re de 
14/18, a posé des p rob lèmes aux législateurs français. Ces deux provinces, 
qui avaient été conquises pa r l 'Allemagne, avaient déjà amené les législa­
teurs germaniques à penser à des avantages sociaux analogues. 

Bismarck s'était inspiré de ce qui se passai t sur ces ter r i to i res . Les 
Français cons ta tè ren t qu'i ls étaient peu avancés dans le domaine des assu­
rances maladie et assurances vieillesse. Par contre , des pays é t rangers 
comme la Roumanie , l 'Autriche, la Suède, la Suisse, l 'Espagne, l 'Angleterre, 
l 'I talie et m ê m e le Japon étaient en avance sur no t re pays. 

* Communication présentée à la séance du 19 mai 1979 de la Société française 
d'histoire de la médecine. 

363 



Ce rappor t fourmille de suggestions in téressantes , cer ta ines p lus ou moins 
réalistes. On y préconisai t une égalité dans la par t ic ipat ion financière patro­
nale et ouvrière avec la non-intervention de l 'Etat . 

Conscient cependant des sommes d 'argent qui seront engagées dans les 
Assurances sociales, le r appor t eu r demande de la p rudence et du tâ tonne­
ment en ce qui concerne les assurés obligatoires et les assurés facultatifs, 
en fonction des avantages que la collectivité peut leur accorder . 

A propos de l 'organisation des services médicaux et pha rmaceu t iques , 
le r appo r t eu r est d'avis de laisser aux Caisses la plus grande au tonomie . 
Avant tout , le l ibre choix du médecin est proc lamé. Par contre , le cont ra t 
collectif est mis en discussion. 

Il a ses avantages et ses inconvénients . Il est obligatoire en Angleterre 
et en Alsace-Lorraine. Sont r ecommandés p a r le r a p p o r t e u r : l iberté, variété 
des cont ra t s en t re cliniques, hôpi taux, d 'une par t , et Caisses, d 'au t re pa r t . 
Ces con t ra t s doivent ê t re soumis à un Office nat ional des Assurances 
sociales. Le t icket modé ra t eu r est appelé à empêcher les abus , soit des 
malades , soit des médecins . Un équil ibre financier doit ê t re recherché . 

La conscience du Corps médical est déontologiquement indispensable ; 
la r émunéra t ion doit ê t re honorable , afin que des actes médicaux quoti­
diens t rop nombreux et t rop rapides soient évités. 

Tout acte médical du généraliste, du spécialiste, du chirurgien, en ville 
ou en hospital isat ion, doit s 'accomplir d 'une façon harmonieuse . Le budget 
des Assurances sociales sera de plus en plus considérable . La pharmac ie 
doit ê t re à l 'abri des abus dangereux. 

La lecture du r appor t sur ce passage nous a fait penser à l ' aphor isme 
d 'Hippocra te : « Dans le mésusage, il y a le plus et il y a le moins . » 

Le contrôle des soins médicaux revient aux Caisses, qui compor te ron t 
en leur sein des commiss ions mixtes de médecins et pha rmac iens vérifica­
teurs des ordonnances . Les syndicats médicaux doivent être associés à cet te 
surveillance. 

*** 

L'assurance Maternité 
( d i s p e n s a i r e s , v i s i tes s y s t é m a t i q u e s , s u r v e i l l a n c e p r é n a t a l e , c a r n e t 

d e so ins) 

doit, selon le professeur Pinard, augmente r le n o m b r e des naissances et 
empêcher la m o r t des p r é m a t u r é s . On devra accorder un repos de six 
semaines avant la naissance et au tan t après . Les puér icu l teurs pédia t res de 
la pet i te enfance devront surveil ler les modal i tés d 'al lai tement . 

Assurance Vie i l lesse 

A la soixantaine, le r e t ra i t é touchera une pension qu'il a const i tuée avec 
ses versements et ceux des employeurs . L ' impor tance des cot isat ions jouera 
sur le m o n t a n t de la re t ra i te ; l 'assuré sera l ibre d'en disposer selon les 
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condit ions familiales ou au t res . Avec l 'accord de la Caisse, le re t ra i té peut 
réal iser des achats de te r ra in avec ren te viagère. La réversibil i té de la 
moit ié de la re t ra i te sur la tê te du conjoint est envisagée. 

Dispositions spéciales aux professions agricoles : 

La vie est différente selon qu'elle se déroule à la cité ou à la campagne . 

Dans ce dernier cas, la notion du salaire peu t ê t re associée à celles des 
pres ta t ions naturel les , d'où des difficultés p o u r l 'employeur et l 'employé. 
Un régime spécial menan t aux m ê m e s avantages est à considérer en é tudiant 
ce qu ' appor ten t déjà les organes de gestion existant, en t re au t res les 
Mutual i tés agricoles. 

Critiques 

La créat ion des Assurances sociales va augmente r le prix de la main-
d 'œuvre. En réali té, le pré lèvement de 10 %, en p e r m e t t a n t de mieux 
soigner le t ravai l leur français, r end ra celui-ci d 'une compét i t ivi té de compen­
sat ion égale à la dépense qu'il crée. Le fonct ionnement des Caisses doit 
éviter les gaspillages et les emplois inutiles. La protect ion du capital 
humain devient une source de prospér i té . 

Œuvre de l'avenir 

L'assurance des pres ta t ions , l 'aide à la fonction maternel le , la pro tec t ion 
de l 'invalidité, la vieillesse-maladie seront un jour envisagées. 

Deuxième partie 

E X P O S E T E C H N I Q U E E T F I N A N C I E R 

Le r appo r t eu r p ropose une combinaison d'un régime de capital isat ion 
étayé par celui de la législation. Une caisse c o m m u n e reçoit le p rodui t des 
recet tes . Ces sommes , p a r le jeu des in térê ts composés et des lois de la 
mor ta l i té , cons t i tuent le réservoir général qui sert de gage c o m m u n aux 
obligations de l 'assurance. 

S y s t è m e s e m p l o y é s dans les lég is lat ions françaises et étrangères 

Système de capital isat ion en Suisse, Belgique, I talie, Suède. 
En France, dès 1912, toute allocation est désormais servie en a r ré rages . 

S y s t è m e technique du projet 

Le système unique d 'assurance englobe les assurances maladie, la mater­
nité, les décès prématurés, l'invalidité, la vieillesse. 

La combinaison de capital isat ion collective avec capital isat ion individuelle 
appara î t comme la plus judicieuse en ma t i è re d 'assurance. 
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Le fonc t ionnement financier des Assurances soc ia les 
d'après le projet gouvernementa l 

Des modifications sont appor tées au proje t du Gouvernement p a r la 
Commission d 'assurance. Celle-ci désire décharger le Trésor publ ic pendan t 
10 ans, dans des p ropor t ions impor tan tes . 

Le proje t est ainsi p rê t à ê t re présenté au voie. 

Troisième partie 

D I S C U S S I O N D E S A R T I C L E S 

Le proje t de loi dist ingue les assurée obligatoires et les facultatifs. 

Sont obligatoires, les salariés de l 'Etat relevant des divers minis tères ; 
les facultatifs sont recru tés pa r coapta t ions successives. 

Dans le texte de cet te t rois ième par t ie sont étudiées l 'admission des 
assurés , la déclarat ion des employeurs et l ' intervention de l'Office. 

Toute une série de considérat ions appara issent concernant la cotisation, 
la clause d 'assurance, le p récompte des déclara t ions et versements des 
contr ibuables . 

Les sanct ions vis-à-vis de l 'employeur qui ne déclare pas ou ne paie pas 
sa cotisat ion sont sévères. Enfin, les p res ta t ions a t t r ibuées aux assurés sont 
prévues : maladie et invalidité, mate rn i té , décès, charge de famille, vieillesse, 
a ssurance des femmes non salariées des assurés . 

Le concours des lois d 'assis tance avec celle de l 'Assurance sociale est 
bien précisé, de m ê m e le cumul d 'une pension vieillesse avec u n e pension 
d'invalidité part iel le . 

Le r appor t eu r expose comment il faut envisager les organismes de 
recouvrement et les répar t i t ions des cotisat ions. 

Il considère que l 'exemple de la Mutual i té est r iche en enseignements . 
Il pense qu'i l faut cons t i tuer deux catégories d ' inst i tut ion d 'assurance, une 
Caisse régionale et des Caisses de remplacement . Mais, p o u r ga rde r un 
organe fédératif, il faut envisager l 'Union des Caisses d 'assurance, avec la 
Caisse de pres ta t ion des cot isat ions afférentes à chaque assuré . 

Les organismes de gestion ont à t en i r compte de ce qui existe déjà : les 
Caisses mutual is tes , les Caisses au tonomes régionales, qu'il s 'agisse d'assu­
rance maladie , mate rn i té , vieillesse et de décès. Pour cons t i tuer u n capital 
à ces Caisses, M. Ribot demande que l'on p e r m e t t e des acha ts d ' immeubles , 
d 'obligations, d 'act ions m ê m e . L 'adopt ion d 'une solution mixte est proposée . 
Le p lacement d 'une fraction des capi taux en t i t res garant is , celui du surp lus 
é tant laissé à l ' initiative du Conseil d 'adminis t ra t ion . C'était d 'ail leurs le 
système qui fonctionnait en Alsace-Lorraine. 

La par t ic ipat ion financière de l 'Etat est toujours présentée avec grande 
prudence . Sont proposés , des organismes d 'adminis t ra t ion et de jur idic t ion. 
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un Office nat ional des Assurances sociales, des Offices régionaux d 'assurance, 
des Conseils du content ieux. Ainsi, des précaut ions sont pr ises p o u r donner 
à ces organismes des possibil i tés de jur idic t ion et d 'arbi t rage. 

La souplesse dans le fonct ionnement appara î t nécessaire au début , car 
quelques h e u r t s seront na ture l lement possibles. 

Des disposi t ions spéciales sont pr ises p o u r les professions agricoles et 
des avantages supplémenta i res dans cer ta ins cas par t icul iers . 

Quatrième partie 

Cette qua t r i ème par t ie du r appo r t contient les textes du proje t de loi 
qui ne compor te pas moins de 186 art icles . 

Le r a p p o r t e u r compare le texte du proje t de loi avec le texte de la 
Commission d 'assurance et de prévoyance sociale. 

Le Minis t re du Travail, M. André Fallieres, donne u n e deuxième lecture 
du r appor t Grinda, à l 'Assemblée nat ionale, le 10 février 1928. 

La loi sur les Assurances sociales date du 5 avril 1928 ; elle para î t au 
Journal officiel le 12 avril 1928, page 4086. C'est ainsi qu'elle naqui t . Ce fut 
une sor te de banc d'essai qui permi t , p a r la suite, de m e t t r e sur pied ce 
prodigieux mécan isme qu 'es t la Sécuri té sociale. 

C'est sur ce plan h is tor ique que ce r appor t a peut-être quelques mér i tes 
à ê t re commenté . 

Il cont ient toute une série de fécondes proposi t ions dont cer taines ont 
about i à d ' impor tan tes réal isat ions sociales. 

Des thèses de doctora t en médecine pour ra ien t ê t re soutenues p a r des 
é tudiants en médecine qui se p répa ren t à une activité socio-médicale. 

Des ju r i s tes s ' intéressent, ou se sont déjà intéressés, à la réal isat ion de 
ces législations. Elles se p résen ten t à une époque où les diverses civilisations 
connaissaient de grandes difficultés dans les secours qu'elles devaient 
appor t e r à l ' homme. 

Le 31 janvier 1933 est, en France , une date dans ce domaine human i s t e 
où la collectivité est appelée de plus en plus à se pencher sur le sor t de 
l 'homme. 
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